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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 26 avril 2006 modifiant l’arrêté du 2 février 2006 relatif à l’attribution des quantités
de référence en provenance de la réserve nationale pour la livraison pour la période allant du
1er avril 2006 au 31 mars 2007

NOR : AGRP0600907A

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Vu le règlement (CEE) no 2081/92 du Conseil du 14 juillet 1992 modifié relatif à la production des

indications géographiques et des appellations d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires ;
Vu le règlement (CE) no 1257/1999 du Conseil du 17 mai 1999 modifié concernant le soutien au

développement rural par le Fonds européen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA) ;
Vu le règlement (CE) no 1788/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant un prélèvement dans le

secteur du lait et des produits laitiers ;
Vu le règlement (CE) no 595/2004 de la Commission du 30 mars 2004 portant modalités d’application du

règlement (CE) no 1788/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant un prélèvement dans le secteur du
lait et des produits laitiers ;

Vu le règlement (CE) no 817/2004 de la Commission du 29 avril 2004 portant modalités d’application du
règlement (CE) no 1257/1999 du Conseil concernant le soutien au développement rural par le Fonds européen
d’orientation et de garantie agricole (FEOGA) ;

Vu le code de l’environnement ;
Vu le code de la consommation ;
Vu le code rural, notamment ses articles R. 343-4 à R. 343-5, D. 654-39 à D. 654-100 et R. 654-101

à 654-114 ;
Vu la loi no 95-95 du 1er février 1995 de modernisation de l’agriculture ;
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;
Vu le décret no 98-311 du 23 avril 1998 modifié relatif à la mise en œuvre d’une mesure de préretraite pour

les agriculteurs en difficulté ;
Vu le décret no 2001-34 du 10 janvier 2001 relatif aux programmes d’action à mettre en œuvre en vue de la

protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;
Vu le décret no 2002-26 du 4 janvier 2002 relatif aux aides pour la maîtrise des pollutions liées aux effluents

d’élevage ;
Vu l’arrêté du 6 mars 2001 modifié relatif aux programmes d’action à mettre en œuvre dans les zones

vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;
Vu l’arrêté du 2 février 2006 relatif à la détermination des quantités de référence des acheteurs de lait pour

la période allant du 1er avril 2006 au 31 mars 2007 ;
Vu l’arrêté du 2 février 2006 relatif à l’attribution des quantités de référence en provenance de la réserve

nationale pour la livraison pour la période allant du 1er avril 2006 au 31 mars 2007 ;
Vu la recommandation du Conseil supérieur d’orientation et de coordination de l’économie agricole et

alimentaire relative aux petites exploitations du 8 janvier 2002 ;
Vu l’avis du conseil de direction de l’Office national interprofessionnel du lait et des produits laitiers

(ONILAIT) en date du 15 décembre 2005,

Arrête :

Art. 1er. − Au a du II de l’article 3 de l’arrêté du 2 février 2006 susvisé relatif à l’attribution des quantités
de référence en provenance de la réserve nationale pour la livraison pour la période allant du 1er avril 2006 au
31 mars 2007, la mention : « 2000-2001 » est remplacée par la mention : « 2001-2002 ».

Art. 2. − Au premier alinéa de l’article 7 du même arrêté, le mot : « conventionnel » est remplacé par le
mot : « conditionnel ».
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Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 avril 2006.

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur

des politiques économique et internationale :
Le conseiller référendaire
à la Cour des comptes,

E. ALLAIN


